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ARRETE ARS OC /2021-1664 
 
Portant autorisation de transfert d’une officine de  pharmacie à MEZE (Hérault) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 

        
        Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 

5125-11 ;  
         
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-

lieu de la Région Occitanie ; 
 

Vu la décision n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la demande adressée le 16 mars à l’Agence Régionale de Santé Occitanie par la Société 
d’Avocats MBA et Associés sise à CASTELNAU LE LEZ, pour le compte de la SELARL « Pharmacie 
du Centre » représentée par Madame Valérie LEFRERE titulaire de la licence n° 34#000106 depuis le 
01 juillet 2019, afin d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine qu’elle exploite, située, 4 Rue du Dr 
Magne à MEZE (34140), dans un nouveau local sis 12 Rue Paul Entéric dans la même commune ;  
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 27 mai 2021 ;  
 
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 21 avril 2021 ; 
 
Vu l’avis de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la Région Occitanie du 07 juin      
2021 ; 

ARS OCCITANIE - R76-2021-06-08-00008 - Arrêté ARS OC 2021-1664 portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à

Meze (Hérault) 187



 

  
Agence Régionale de Santé Occitanie    

26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr   

 
  

 

 
CONSIDERANT que la commune de MEZE compte une population municipale recensée de 12 012         
habitants au dernier recensement entré en vigueur au 1er janvier 2021 et 3 officines de pharmacie ;   
 
CONSIDERANT que la pharmacie de Madame Valérie LEFRERE est située 4 Rue du Dr Magne au 
Centre-Ville quartier historique de MEZE, dans un local commercial étroit et devenu inadapté aux 
exigences de la profession, sis un quartier délimité de la manière suivante : 
 
   . au Nord : par la D 613 Avenue de PEZENAS, 
   . à l’Est par l’étang, 
   . au Sud par le port de plaisance, 
   . à l’Ouest par l’Avenue du Général de Gaulle et le Boulevard Paul Valéry ; 
     
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à 50 mètres à pied du local d’origine,  dans des  
locaux situés autour de la Place Aristide Briand en rez-de-chaussée d’un immeuble de trois étages, de 
plain-pied et plus spacieux (157 M2 environ), sis au 12 Rue Paul Entéric, dans le même quartier que 
celui d’origine ;  
 
CONSIDERANT que le centre-ville de la commune de MEZE compte deux officines dont celle de 
Madame Valérie LEFRERE et la « Pharmacie des Magniolas » située Avenue du Général de Gaulle à 
350 mètres de la « Pharmacie du Centre », la troisième officine, la « Pharmacie Runco « se trouvant à 
950 mètres de la « Pharmacie du Centre », 15 Avenue de Montpellier dans un le quartier Nord ; 
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité ne compromettra pas la desserte en médicaments de la 
population du quartier d’origine qui pourra toujours s’approvisionner auprès de la Pharmacie de 
Madame Valérie LEFRERE voire auprès de la « Pharmacie des Magniolas » ; dans ce contexte, il n’y 
a pas d’abandon de clientèle au sens de l’article L 5125-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que l’emplacement projeté qui se situera dans le même quartier 12 Rue Paul Entéric  
à proximité de la Place Aristide Briand, sera accessible pour les véhicules motorisés qui disposeront 
d’emplacements de stationnements autour de ladite place et dans les trois parkings sis à moins de 
400 mètres de l’emplacement projeté, mais également pour les piétons qui bénéficieront d’un 
cheminement  dédié permettant l’accès direct à l’officine ; l’accès aux personnes à mobilité réduite 
sera facilité (porte automatique, circulation dans l’officine, équipements spécifiques PMR) ; 
 
CONSIDERANT que le nouvel emplacement de la SELARL « Pharmacie du Centre », permettra une 
desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population du quartier d’accueil qui 
est également le quartier d’origine, offrant, visibilité, accessibilité à tous, et notamment aux personnes 
à mobilité réduite ;  
 
CONSIDERANT que ce nouvel emplacement ne modifiera pas le maillage officinal sur la commune de 
MEZE qui conservera deux officines dans la zone Centre-Ville quartier historique de la commune 
restant éloignées de 400 mètres environs de la « Pharmacie des Magniolas», et une officine au Nord, 
la « Pharmacie Runco » à plus de 900 mètres ; 
 
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, 
L 5125-3-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le 
nouveau local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux 
articles R 5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du Code de la santé 
publique ; 
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CONSIDERANT que le dossier présenté par la Société d’Avocats MBA et Associés sise à 
CASTELNAU LE LEZ, pour le compte de la SELARL « Pharmacie du Centre » représentée par  
Madame Valérie LEFRERE, titulaire exploitante de la pharmacie sise 4 Rue du Dr Magne à MEZE 
(34140),  enregistré le 24 mars 2021, sous le n°2021-34-0028 au vu de l’état complet du dossier  et 
instruit par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
répond aux exigences de la réglementation en vigueur ; 

                                                                                                            

                                                                    ARRETE 

Article 1er : Madame Valérie LEFRERE est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle 
exploite au nom de la SELARL « Pharmacie du Centre », sise, 4 Rue du Dr Magne à MEZE (34140), 
dans un nouveau local situé 12 Rue Entéric dans la même commune. La licence ainsi octroyée est 
enregistrée sous le n° 34#000846.      
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à 
l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf 
prolongation en cas de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses 
héritiers.  
 
Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 

 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux 
auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique 
auprès du Ministre des solidarités et de la santé et /ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

                   Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé     
                   et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Occitanie. 
 

                                                                 MONTPELLIER, le 08 juin 2021 

                                                                 Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale  
                                                                 de Santé Occitanie 
                                                                 et par délégation, 
                                                                 Le Directeur du Premier Recours 
 

  
                                                                                                    Pascal DURAND 
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ARSOC-DPR-PS-PHAR-BIO n° 2021-2652 

                                  

 

ARRETE 

 

portant modification de la licence d’une officine de pharmacie 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie 

 

 

 

Vu  le Code de la Santé Publique et notamment son article R. 5125-11 ; 

 

Vu    la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de 

création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de 

création, transfert et regroupement aux conditions minimales d’installation des 

officines de pharmacie ; 

 

Vu  le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 

RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

à compter du 5 novembre 2018 ;  

 

Vu  la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la demande en date du 03 juin 2021, présentée par Madame Elise GIBAULT, titulaire de la 

SELARL Pharmacie GIBAULT ; 

 

Vu la licence n° 30#000563 délivrée le 10 septembre 2019, fixant l’emplacement de l’officine 

Centre commercial Intermarché Vieille Route d’Anduze, 30380 SAINT CHRISTOL LES ALES ;  

 

Vu l’attestation de la mairie de SAINT CHRISTOL LES ALES en date du 28 mai 2021, portant 

nouvelle dénomination de l’adresse où se situe l’officine de pharmacie ; 

 

Considérant qu’il ressort des documents fournis qu’il s’agit d’une modification de l’adresse de 

l’officine sans déplacement ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1er –  L’adresse de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence 30#000563 délivrée 

le 10 septembre 2019, exploitée par Madame Elise GIBAULT, titulaire, est : 

 

Centre commercial Intermarché-Route d’Anduze 

Avenue Campello 

30380 SAINT CHRISTOL LES ALES. 

 

Article 2 –  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers 

à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 

 Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 –  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

Fait à Montpellier, le 03 juin 2021 

 

P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de  

Santé Occitanie et par délégation, 

Le Directeur Adjoint du Premier Recours, 

 

 
                                                                                                               Pascal DURAND 
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DECISION ARS OC 2021-2654 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionn ement du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELAS SYNLAB MIDI, sise 136 R ue des capitaines, 30600 VAUVERT.  

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 
2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;  

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de 
biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu la décision ARS Occitanie 2020-1646 de l’ARS Occitanie du 5 mai 2020 portant modification de 
l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites, exploité par la SELAS 
LABCO MIDI (« SYNLAB MIDI ») sise 115 Rue de la Haye, 34080 MONTPELLIER ; 
 
Vu le courrier adressé à l’ARS Occitanie le 13 avril 2021 par le représentant légal de la SELAS « SYNLAB 
MIDI», situé 136 Rue des capitaines 30600 VAUVERT), à l’effet de constater : 
.le départ de Monsieur Cyril HALBEHER, biologiste médical médecin, à effet du 26 février 2021, 

     .l’intégration de Madame Lauriane SCIABBARRASI en qualité d’associé professionnel interne, biologiste 
médical au sein de la Société à compter de la même date ; 

     .le départ de Madame Mireille SIZES, biologiste médical non associé à temps-partiel au sein de la Société 
à effet du 26 février 2021 ; 
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     Vu l’acte unanime des associés professionnels internes de la Société en date du 26 février 2021 actant le 
départ de Monsieur Cyril HALBEHER, biologiste médical associé professionnel interne de la Société avec 
effet du 26 février 2021, ainsi que la cession d’une action détenue par Monsieur Cyril HALBEHER au profit 
de Madame Lauriane SCIABBARRASI agréée en qualité de nouvel associé professionnel interne à 
compter de la même date ; 

 
Vu la nouvelle répartition du capital social et des droits de vote de la société « SYNLAB MIDI » au 1er mars 
2021 ;  
 
Vu la convention d'exercice libéral signée le 13 avril 2021 entre Madame Lauriane SCIABBARRASI 
pharmacien biologiste, et la Société « SYNLAB MIDI », 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale comporte un nombre de biologistes médicaux au 
moins égal au nombre de sites conformément à l’article L 6222-6 du Code de la santé publique ;  
 
                                                   DECIDE 
 
Article 1 er : A compter de la date de la présente décision, la SELAS « SYNLAB MIDI », dont le siège social 
est situé 136 Rue des capitaines 30600 VAUVERT, n° FINESS Entité Juridique 300019338, est autorisée à 
fonctionner sur les sites suivants : 

 
 

 Adresse Numéro FINESS ET 
1. place des Goëlands, Centre commercial Le Castanet 30900 NÎMES, 30 001 382 8 
2. 136, rue des capitaines 30600 VAUVERT 30 001 401 6 
3. 115, rue de la Haye 34080 MONTPELLIER 34 001 826 6 
4. 320, Grand rue François Mitterand 34130 MAUGUIO 34 001 827 4 
5. 95, rue Pierre Flourens, 34080 MONTPELLIER 34 001 828 2 
6. route de Montpellier, Centre commercial La Mandarine 34730 PRADES LE LEZ 34 001 829 0 
7. 127, rue Maurice Béjart 34080 MONTPELLIER 34 001 952 0 
8. 22, boulevard du Jeu de Paume 34000 MONTPELLIER 34 001 977 7 
9. 

686, avenue Nina Simone, 34000 MONTPELLIER 
34 002 784 6 
 

 
   Article 2 :  la SELAS « SYNLAB MIDI », est représentée par les biologistes co-responsables suivants :   

 
- Monsieur Nicolas POUJOL, pharmacien biologiste associé, 
- Monsieur Philippe RANGE, pharmacien biologiste associé, 
- Madame Caroline ROGER-JANOT, pharmacien biologiste associé, 
 
Les biologistes médicaux associés sont : 
 
- Madame Cécile BASSAN, pharmacien biologiste associé, 
- Mademoiselle Nathalie FABRE, pharmacien biologiste associé, 
- Madame Karine FOUCHER, médecin biologiste associé, 
- Madame Lauriane SCIABBARRASI, pharmacien biologiste associé, 
- Madame Sylvie ROUX, pharmacien biologiste associé, 
 
Les biologistes médicaux sont : 
 
- Madame Zohra AKKAKI, pharmacien biologiste,  
- Monsieur Nicolas RENAUD, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Hedi BENSADOK, médecin biologiste ; 
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Article 3 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 
apportée à sa structure juridique et financière devra être déclarée à l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

 
          Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le cas 

échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie d’un recours 
administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 5 :  La présente décision est notifiée au Président de la SELAS « SYNLAB MIDI »,  
 
Article 6 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 03 juin 2021 
 
                                                                     Pour le Directeur Général  
                                                                     de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
                                                                     et  par délégation  
          Le Directeur du Premier Recours 
 
 
                                        Pascal DURAND  
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